
 
Les Brèves... 

 
 
• Les travaux d’enfouissement des réseaux secs ont débuté en mars, avec                
l’entreprise SOBECA, sur la voie communale « Grande rue » en centre-bourg. 
Prévus pour une durée de 6 mois, ces aménagements vont être réalisés par                
diverses entreprises qui se succèderont au fil des mois. 
 
• La vidange de la coupe de bois débutera le samedi 15 avril 2017 et devra être 
terminée le 31 août 2017.   
                                                                                          
• Location:                                                                                                                         

la commune propose à la location un studio au cœur du village:                                

capacité 2 personnes tarif 250€ mensuel, charges non comprises.  
Pour tout renseignement, contacter la mairie. 
 
• ASPIT Emploi, Saint Etienne de Saint Geoirs recherche du personnel afin 
de renforcer ses équipes. Les domaines concernés sont les personnels de chantier 
(démolition, maçonnerie, évacuation de gravats), les peintres d’intérieurs, les 
agents communaux ( entretien d’espaces verts, de voirie, de bâtiments), les 
agents d’entretien de locaux. 
Pour tous ces postes, se renseigner auprès de contact@aspit-emploi.fr ou                        
au 04 76 31 52 40 

 

 

 

Calendrier... 
 
Vendredi 7 avril : Assemblée Générale du Comité des fêtes, à 20h00  salle des  
Associations.  
 
Dimanche 9 avril : Animation organisée par Monsieur Robert THIVOLLE dans 
le cadre de la quinzaine «  Tous au compost », Place de la Mairie à partir de 14h00.                             
Visite des composteurs et du jardin pédagogique, présentation du composteur                       
rotatif. Le tout adaptable à vos jardins !  
 
Dimanche 23 avril : 1er Tour des Elections Présidentielles. Ouverture du             
bureau de vote, situé salle d’animations culturelles à la Mairie, de à 8h00 à 19h00. 
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Les rendez-vous du mois... 
 

 

Réunion du Conseil Municipal  
mercredi 26 Avril 2017 à 19H30 

 
Permanence du Maire 

vendredi 21 avril de 15h00 à 18h00 
 

Fermeture du Secrétariat de Mairie  
du jeudi 27 avril au mercredi 3 mai inclus 

  
Fermeture de la Bibliothèque  

du mardi 18 avril au vendredi 21 avril inclus 
 

Site internet  
2 012 visites ont été comptabilisées  en mars! 

Horaires contacts 
 

SECRETARIAT  MAIRIE– 04 74 54 29 92 
lundi, mardi:    8H30 à 12H00                                  
Jeudi  :            15H00 à 17H00                         
Vendredi:       15H00 à 18H00 
 
AGENCE POSTALE – 04 74 54 29 94 
Lundi au vendredi: 8H30  à 11H30 
Samedi impair:       8H30  à 11H30 
 
BIBLIOTHEQUE - 04 74 58 62 63 
Mardi:       de 10H00 à 12H00  
Mercredi: de 16H00 à 18H00                    
Jeudi:        de 16H30 à 18H00 
Vendredi: de 15H00 à 18H30 

Urbanisme 
 
Permis de construire 
Le 16-03: Mme Grace De Loureiro, parcelle AH 287, chemin des Rosselières, 
maison individuelle (en cours d’instruction) 
 
Le 30-03: MVI Rhône Alpes, parcelle AL24, chemin du Bertholon, maison            
individuelle (en cours d’instruction) 

Etat civil: 
Naissance: 
Le 12 mars 2017:  Joyce FAVRE 
fille de Charlène HABRARD et Jordan FAVRE 

 



Bibliothèque  
 

La sélection « Policière » du mois 
 

"Le cri"  
de Nicolas Beuglet 

 
"Le bazar des mauvais rêves"  

de Stephen King 
 

"Intimidation"  
de Harlan Coben 

Carte Nationale d’identité 
 
Depuis le 20 mars 2017, la Mairie de Pommier de Beaurepaire n’a plus la                 
compétence de l’enregistrement des cartes d’identités.                                                      
Dans notre secteur, il faut à présent contacter les mairies de : 
- La Côte-Saint-André : uniquement sur rendez-vous, par 
téléphone ou via une plateforme sur le site internet de la  
Mairie (ouverture prochainement). 
- Roussillon : uniquement sur rendez-vous, par téléphone. 
- Vienne : uniquement sur rendez-vous, par téléphone. 
 
Dans l’ensemble des Mairies, les démarches sont simplifiées car vous pouvez   

réaliser une pré-demande sur internet, après avoir créé 
votre compte personnel.  

  https://predemande-cni.ants.gouv.fr/ 
Une fois le compte créé, un numéro  de pré-demande est 
attribué; vous pouvez choisir la mairie de votre choix     

selon la liste proposée. Pour votre rendez-vous, il vous faudra apporter                
l’ensemble des pièces justificatives et vous présenter au guichet de la mairie avec 
votre numéro de pré-demande afin de déposer le dossier et procéder à la prise 
obligatoire d’empreintes.  
Votre carte d’identité sera à retirer dans la mairie où vous avez déposé votre                              

demande. 

Petit agenda du jardinier 
 
 
« Petite pluie d’avril fait la belle saison. » 
 
Avril est le mois de l’éclatement des bourgeons floraux, profitez de cette             
explosion de vie. C’est le moment de semer et de repiquer vos plants de fleurs           
et de légumes. Continuez toutefois à protéger les espèces fragiles. Au moment  
de repiquer les fraisiers, semez de la bourrache: elle favorise la pollinisation du 
fraisier et donc l’abondance de la récolte. Plantez les bulbes d’été: dahlias, cannas 
en laissant les bourgeons au ras du sol. Taillez les rosiers, c’est le dernier                       
moment. Gardez la main légère: supprimez les branches fines et mortes, retirez              
1/4 de la hauteur des autres branches. 

 

 

Elections 2017 
 

Présidentielle :  

Les dimanches 23 avril et 7 mai de 8H00 à 19H00   

Législative: 

Les dimanches 11 et 18 juin de 8H00 à 18H00   

Rappel: pour voter, chaque électeur devra être muni 

de sa carte d’électeur et devra obligatoirement                 

présenter une pièce d’identité.  

Procuration: pour toute personne absente qui             

souhaite faire valoir son droit de vote, voici les                      

informations à connaitre.                                                         

- une procuration  peut être établie tout au long de 

l’année, sa durée est variable:1 tour, 2 tours ou une 

année au maximum.                                                                                          

- pour qu’un vote soit valide, un électeur ne peut être 

destinataire que d’une procuration venant d’un seul  

mandant.                                                                          

- les autorités habilitées à établir des procurations 

sont : Le tribunal d’instance, la gendarmerie, la              

police nationale du lieu de domicile et de travail du 

mandant.                                                                                        

- le formulaire dit « cerfa » n° 14 952*01 est               

accessible sur le lien:                                                                                 

https://www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/R12675, il peut-être pré-rempli en ligne 

et imprimé, avant d’être enregistré par une autorité 

ci-dessus. 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwj0_r2v9I7TAhUGcRQKHdugDKMQjRwIBw&url=http%3A%2F%2Fhandilove.fr%2Fblog%2Fpresidentielle-2017-handicap%2F&bvm=bv.151426398,d.d24&psig=AFQjCNEXtmkK05aMz7JOteN2oOq7XVjZ


 

  Jobs d’été 

 

 

Course cycliste  
 

Quatrième et dernière étape de Rhône Alpes Isère Tour,                        

samedi 6 mai 2017.                                                                                     

En partance de Saint-Maurice l’Exil jusqu’à 

Charvieu-chavagneux, les 120 coureurs          

arrivant de Primarette vont prendre la D51 

jusqu’au carrefour de Suchardon et ensuite se 

diriger sur Arzay. 

 

Chasse à l ’oeuf 

 

 



 
Cérémonie de citoyenneté 

 
Convivialité, échanges et rappels des grandes valeurs de la République ont 
accompagné la cérémonie citoyenne qui s’est déroulée en mairie                                          
le samedi 25 mars 2017. 

 
 

 
Un repas des aînés très chaleureux… 

 
Ce samedi 1er avril... 
mise en bouche apéritive, salade d’endives aux ravioles et St Jacques, flétan 
sauce armoricaine, tournedos de canard et sa garniture, fromage et assiette 
gourmande... Rien ne manquait pour que la fête soit belle et pour que ce 
moment de convivialité soit savouré pleinement. 
Que souhaiter de mieux que se retrouver l’année prochaine ! 

 
Merci et Bravo aux enfants… 

 
qui dans le cadre des activités périscolaires ont 
réalisé le pliage des serviettes, la confection de 
petits paniers et les menus pour le repas de nos 
aînés. 

 

 
 
 

 
Que de beaux moments partagés….. 


